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ton des pépiions facilitera le re-

o S d ^ a X o n e ^ ' 
t a ulscusaiea générale est close. 
La Chambre décide qu'elle passera a la dis-

fswrtnn des articles. 
~ Y > * v £ u l l n « m PBXIXK. rapporteur, dit quo 
loelle naeiet e*t renfemé dans l'article ter 
qui avpilâsje le tarit de IS's à tous les militai
res retreflia an veftu des lois antérieures. Eu 
fat» 4k peenorUonuauté. le projet de la om-llT|irtn*' suit exactement loa règles de la loi de 
itW. On ne peut dono lui reprocher ae u'èire 

i Qémoaradque et égaflttlre. 
de» do gouferoement. comporte pen-
> ans, en* annuité de 3^61 ,ooo trancs, 
M» mite des i w n w e w actuellement 

j SI budget; celui de la commission 
une annuité de 7,113,000 francs pendant 3 ans 
et décroissant pendant les cinq dernières an 
néas, JléeMction également laite des disponibl

es actuelles. 
H T» s'agit pas", comme on l'a , dit, de 13 ou 
IHillisil ces chiffres avancés par le ministre 

n'ont pas été Justifié* ; pour jedslre les cré
dits nouveaux au chiure indiqué par la com-

choisie par elle, il faut exclure les retraités 
avant des emplois* 

Il faut que l'IntérSt de la caisse des dépôts 
nettoie que de 3 1)2 Oiu enfin, que la caisse 
d^oŒaanies natiooales fournisse uu million. 
L* table de mortalité choisie par la eommis-
stWvêWdressée par les soins du ministre des 
MistMÉin* lui-même, elle n'a donc pas été faite 
aëasvaM fc^nH^af *e la cause. 

Cette tabla produit dans les calculs de la 
commission une économie de M millions. 

fit et qui concerne les retraités pourvus de 
fonctions publiques, la commission les exclut 
des, bénéfices de la loi, les percepteurs, les 
lotàveors particuliers anciens militaires ne 
pestent Jamais leur emploi ; d'autres au bout 
d'an certain nombre d'années, obtiennent une 
aouveile pension. 

Quant aux retraités qui ont des emplois pri
vés, TStal ne les connaît pas et ne peut tenir 
compte de traitements aléatoires. Si l'on en 
croit 1* ministre, la caisse des dépôt» ne vou
dra en aucun cas faire le service qu'on lui 
demande moyennant i 0/0. 

L'orateur penne que le ttux de 3 1/2 est nor
mal et rémunérateur ; 11 ira plutôt en dimi-
naaut se'rra augmentant. 

Cm a dit quelès lois sur les pensions évitent 
toujours amené des déceptions ; mais dans 
l'espèce le cadre des pensionnés ne peut 
s'augmenter, 11 ira an contraire toujours en 

En réalité, o'est a l'opposition des bureaux 
qu'on se heurte ; la commission du- budget, 
lajrst entrer dans le fond de la discussion,s est 
bornée a s'associer au gouvernement pour 
écarter une augmentation de dépense ; elle «o 
plaint qu'on lui rt»miiw>t des gâteaux, on ne 
lui demande que du pain. 

Ce n'est pas a la pitié, c'est à la justice de la 
chambra que s'adresse l'orateur, et 11 lui de
manda, p u l'ainse une générosité juste et 
une Justice généreuse. 

sl'aUnOM insiste sur la nécessité de ne 
pas porter une main téméraire-sur les finan
ces de la France qui ne sont pas Inépuisa
bles. 

Il existe une différence sensible entre une 
annuité de 4 millions, et une de 14 pendant 
40 ans. Il est juste d'accorder aux anciens mi
litaires us supplément de pension; mais ce sup
plément doit demeurer proportionné a la puls-
S c e financière du pays. La commission du 

get pense sur ce point comme le ministre 
nuances. . , 

L'unification des pensions de retraite entraî
nerait pour la première année 34 millions d'a
près la commission, 12 d'après le gouverne
ment. . - -x*««ifll ' 

Il conclut en priant la Chambre de repousser 
le projet de la commission pour adopter celui 
du gouvernement. 

at DB VAXPOMS appuyant le projet de la 
commission dit que la Chambre s honorera en 
lq rotant et en ne marchandant pas quelques 
millions an laveur des victimes du devoir. 

IL AHTONIN PmousT dit que les projets de la 
commission et du gouvernement sout nés du 
vote de la loi 1878 et de celle de i*:9,qui éuient 
de première nécessité et tendaient a fortifier 
les cadras de l'armée territoriale. Cet lois de
mandent à être coordonnées par la Chambre 
future. (Réclamations).*. 

.M. AHTONIN PROUST dit qu'il est nécessaire 
de tirrftgTT aussi au relèvement de la sol-'e 
d'activité. 11 faut donc ménager les ressour
ces. 

11. Antooin Proust conclut en pensant que 
le projet du gouvernement donnera toute les 

— 1 possibles aux anciens officiers re-

M. LAVtmLLB répond que les lois de 1878-
1179 n'ont rien fait piur les anciens mili
taires. 

Il critique les proportions dans lesquelles le 
tant améliore le sort des retraités, 
on qui ne dépasse pas 82 centimes 

par jour pour les vieux capitaines! 
_j 1er est mis aux voix et adopté par 

2tt s««x contre 217. (Applaudissements). 
. tes articles 9,10 et 11 sont renvoyés à l'exa
men de la commission après une vive discus
sion a laquelle ont pris part kl M Vlltlers et le 
baron Larrey. 

jn idnui en levée a 6 heures et la suite de 
la discussion renvoyéa a jeudi. 

.W) ,WI 
thus, qu'Antoinette no connaît règlement 
pas la monde; car on nu peut donner ce 
nom, an.cercle restreint de.nos connais-
sances. S'il fallait attendre une occasion, 
peut-être na la marierions-noua que fort 
tê*d 

Ici tout le monde se récria sur les grâ
ces de la jeune fille, et madame Saint-
Aubin affirma qu'un pareil trésor ne 
pouvait manquer d'attirer les plus admi
rables partis. Mais lé*, de Nathus laissa 
passer la tirade de sa sœur et continua : 

— Au lieu d'aller au monde, je veux 
l'attirer à ùaoi. Ma fille ne sera-pas livrée 
eu hasard de cinquante b&Ie etù la.bana
lité d'une valse. Les bals, c'est moi qui les 
donne ici. Autoinette vul.-era sous mes 
yeux, avec des jaunes gun-> irfôi »ur le 
vdlet et que vous m'aurez présenté*.. Je 
ne courrai donc aucun risque en choisis
sant m'en gendre parmi eux. 

— Et vous pensez, mon clier ami, dit 
M. dé Mootaigra, qu'il suffi' a d'un mois 
à Antoinette,'qui sans être grave ne fait 
rle4i légèrement, pour apprécier, dans ce 
ta*, omul'quf sera digne de l'épouser T 

— Je le croie, répondit M. de Nathus. , 
A cette affirmation, le juge de paix 

las*** percer eea étonnemext et se1 tut. 
Meééiaitatne Saint-Aubin savait ramas-
—l'jsjféeta v «raanon*. 

iaau v 
(A suivre) 

.>/ „, M . 

(de notre correspondant ^particulier) 
Paris, le7 juin 1881. 

,. de la-press* opportuniste 
scrutin de liste continue avec 

qui ne s'explique pas si, 
•siate à l'affirmer xu Siècle 
lique française, la loi Bar-
"•ned'avoir Ja majorité au 

mant la suppression de 
partisans du scrutin dur 

. ou est plus calme, et ce 
n'est pas sans sourire que l'on y a9si -te 
xux efforts d'adversaires empressés de 
répondre à tout,sauf a un seul argument: 
la dictature qui résulterait des candida
tures plébiscitaires de M. Gxmbetta en 
cas d'adoptieu de la loi Bardoux. Il est 
vrai que l'on parle de déclarations satis
faisantes qui seraient faites sur ce point 
par M. Tes tel in demain à la réunion pié-
nière des gauches sénatoriales. Mais M. 
Teelelin x-t-il qualité pour parler au 
nom de M. Gambette et engager su paro 
le f Et, d'autre pxrt. comment ce fier à 
de semblables promesses après le fameux 
programme de Belle ville, que son. auteur 
a bel et bien laissé protester T 

Je n'ai, du reste, rien A vous apprendre 
an sujet de la propagande exercée en vue 
du vote d'après demain. Vous savez que 
des deux côtes on interprète en sa faveur 
le silence de M. Grèvy, comme si l'opi
nion présidentielle était capable d'avoir 
raison de quelques hésitants. 

Dans le public, où l'opinion du prési
dent de la République ne fait doute pour 
personne, on est convaincu que son in
fluence doit être d'autant plus décisive 
que l'on prend à l'ElyxésVJlaiiiex les pré
cautions possibles pour en décliner la 
responsabilité. 

Le monde des affaires, qui ne s'inquié
tait de« conséquences du rejet de la loi 
Bardoux que parce qu'il pouvait détermi
ner une crise ministérielle, parait avoir 
reçu l'assurance positive du maintien du 
cabinet en tout état de cause, car il a 
cessé de se préoccuper de l'affaire. La 
Bourse, notamment, a la certitude que, 
quoi qu'il arrive après demain, ni M. 
Constans, ni M Cazot, ni le général Farre 
ne donneront leur démission. 

Ce dernier, dit-on, ne se retirerait que 
dans le cas où le service de trois ans se 
serait volé par la Chambre Mais qui 
peut s'imaginer aujourd'hui que cette 
partie de la loi militaire doive figurer 
parmi les travaux que no* députés mène
ront A bonne fin avant leur séparation T 
La liste de ces travaux diminue chaque 
jour malgré le désir de chacun des au
teurs de propositions de loi de rappeler 
par une demande de mise à l'ordre du 
jour, son nom A l'attention de ses élec
teurs. Que sera-ce donc après le règle 
ment de la question des deux scrutins f 
Il y x tout A parier qu'A l'exception du 
budget, il n'y aura bientôt plus place 
pour rien, et qu'on saura s'arranger de 
façon A être de retour dans son départe
ment bien avant le 14 juillet, date extrê
me,maintenant assignée A la séparation. 

On s'attend, toutefois, A plusieurs Ro
mandes d'interpellation qui doivent per
mettre aux députés de faire figurer 
devant leurs électeurs : l'une, relative A 
la situation des affaires en Afrique,sera 
formulée d'accord avec le gouvernement, 
afin d'expliquer les difficultés qui font 
trainer en longueur la fin de notre expé
dition en Tunisie et la pacification com
plète de l'Algérie. 

L'autre, déjà annoncer A l'extrême gau
che, a pour objet de faire punir le com
mandant du transport la Loire , M. 
Brown, qui s'est permis d'assimiler A la 
discipline de son équipage les amnistiés 
qui refusaient d'assiMer aux prières com
mandées par le règlement ou de s'y con 
duire décemment. L'interpellation n'a 

Êuère chance de passer au Palais-Bour-
on, car le ministre de la marine a tous 

les précédents en sa faveur. Mais, comme 
il s'agit, avant tout, d'une réclame libre-
penseuse, ees auteurs n'y regardent pas 
de si près. 

La discussion du budget commencera 
sans doute à la Chambre lundi prochain, 
et, à part celle des dégrèvements, on ne 
prévoit pas qu'elle donne lieu A aucune 
question susceptible de diviser la majo
rité. Le maintien de notre ambassade 
auprès du Vatican a fait l'objet a'un ac
cord entre le gouvernement et la com
mission Il en est de même pour les d f-
férents crédits inscrits au budget (In
cultes et qui seront semblables A ceux de 
l'année dernière. 

Au sujet des dégrèvements, étant don
nées les tendance^ de la.commission, la 
mollesse du gouvernement et les préfé
rences opportunistes à l'égard des villes, 
il n'y x guère A espérer pour l'agricul
ture que des promesses, lesquelles faites 
A la fin a'une législature et par un minis
tère qui devra céder la place A un autre 
à la veille ou au lendemain des prochai
nes élections générales, ont tout l'xir 
d'une dérision. Ce sera, on le présume, 
une occasion pour les partisans du dé
grèvement foncier de formuler nettement 
leurs revendications. 

La commission nommée pour exami 
ner la demanae en autorisation de pour
suites contre M. Andrieux, A la requête 
de Mme veuve Eyben, est fort embarras
sée. Sa majorité est favorable A la deman
de, mais elle n'ignore pas que si les pour
suites éuient autorisées, comme elle se 
heurterait devant le tribunal A un décli-
natoire d'incompétence, ce serait absolu
ment comme si l'autorisation avait été 
refusée. 

Comment faire cependant pour donner 
sur les doigts au préfet de police, car 
c'est IA ce qui tient particulièrement A 
cœur A la majorité de la »omrai"sion ? 
Les députés do Paris ont. donc imaginé 
de demander communication du dossier 
Eyben, c'est-A dire des pièces qui ont 
motivé l'ordonnance de non-lieu rendue 
en faveur de cette inculpée. Vous voyez 
d'ici la conséquence. La commission 
visera ces pièces dans son rapport, qui 
en prendra occasion pour blâmer inci
demment le préfet de police. De la sorte, 
le tout sera fait. Peu importe, après cela, 
si le tribunal saisi se déclare incompé
tent, puisque M. Andrieux aura été con
damné par la plus haute des juridictions, 
celle d'une commission émanée de la re
présentation nationale. 

C'est comme vous !e savez, au journal 
de M Rochefort qu'il fautVadresser pour 
savoir la vérité vraie au sujet de ce qui 
se passe en Russie. Or, pour savoir cette 
vérité, il faudrait, selon l'Intransigeant, 
trwjour* prendre le contre-pied d« ce qui 
est annoncé par les autres journaux. 
Témoin JessaHeli'mann que VIntransi
geant per-istea considérer comme ayant 
été pendue; bien qu'on assure qu'elle soit 
toujours vivante ; témoin les nouveaux 
complot» contre la vie du czAr, qui, selon 
le Standard, auraient été découverts et 
dont les auteurs auraient été arrêtée, 
tandtH que ^Intransigeant proclame la 
chose impossible puisque, selon lui, 
Alexandre III. n'a. pas encore été con
damné A mort par les nihilistes. Si tant 
d'assurance fait rire le public, elle rend 
bien perplexe dans le monde Jiplomati-
que, «w l'on comprend que le cabinet de 
Saint-Pétersbourg tienne plu» que jamais 
A régler vis-à-vis des différents gouver 
nemenU de l'Europe la question du droit 
d'asile ou xu moins celle qui fait rentrer 
dans l e droit commun l'assassinat politi
que. 

LETTRE DE ROME 

Discours du Pape aux pèlerins allemands. — 
Le Saint-Siège et sa vraie politique — Le 
Pape et les partis. — La France ei l'Alle
magne. — Concessions du Saint-Siège. — 
Mgr Annivlttl. — Les écoles à Malte. 

On écrit de Rome, le 2 juin 1881: 
Le âiscours du Saint-Père aux 

pèlerins allemands, comme celui 
que Léon XÏII prononça devant les 
pèlerin^ français, a une importance 
exceptionnelle parce qu'il démontre 
que,malgré tout le mauvais vouloir 
des gouvernements et malgré aussi 
les intrigues et les pressions des 
partis politiques, le Pape n'en per
sistera pas moins dans la voie qu'il 
s'est tracée à lui-même dès leq»ébut 
de son glorieux règne. 

Des esprits facilement impression
nables et plus passionnés que réflé
chis avaient cru que Léon XIII au
rait brusquement changé de poli
tique et aurait entamé une lutte à 
outrance contre les gouvernements 
qui sont restéssourds jusqu'ici à ses 
nobles et généreuses avances. Ce 
n'était connaître ni Rome ni le 
Pape actuel que de supposer un 
instant que de pareils revirements 
pussent se produire dans la politi
que du Saint-Siège. 

Si trop souvent la population des 
Etats répond aux intérêts, aux be
soins, aux passions du moment, la 
conduite du Saint-Siège est au con
traire toujours inspirée par le seul 
désir de faire triompher l'idée ca
tholique par la persuasion et la 
charité. Léon XIII en montant sur 
le trône pontifical a jeté un long re
gard sur le monde. Il a prié, il a 
étudié les graves problèmes dont la 
solution préoccupe tous les nobles 
esprits et il a adopté cette grande 
politique de paix et de concorde que 
sont obligés d'admirer les ennemis 
de l'Eglise eux-mêmes. Elle répond 
trop bien aux besoins de notre épo
que pour que Léon XIII songe à la. 
modifier. Ne s'inspirant jamais ni 
des intérêts humains, ni des besoins 
d'un gouvernement ou d'une dynas
tie, cette politique se fonde sur les 
nécessités inéluctables de son rôle 
de chef de l'Eglise et sur le devoir 
qui lui ordonne avant tout de son
ge r au salut dés âmes. 

C'est de ces nobles et saintes 
idées que Léon XIII s'est inspiré en 
traçant dès le début de son pontifi
cat la ligne de conduite qu'il allait 
suivre, et c'est encore de ces idées 
qu'il s'est inspiré chaque fois qu'il 
s'est refusé d associer le Saint-Siège 
à la politique d'un parti quelconque 
malgré la noblesse des intentions et 
la bonté des principes que ce parti 
défend. En recevant les pèlerins 
français, Léon XIII a admirable
ment exposé le point de vue auquel 
il aime que les catholiques se pla
cent pour combattre les ennemis de 
l'Eglise. 

Ce n'est pas à une lutte politique 
qu'il les convie; non, c'est a la lutte 
pour la défense des principes fonda
mentaux de toute société civilisée 
qu'il les engage à consacrer leurs 
forces. Avant d'obtenir le meilleur 
il fautavoir le bon, et Léon XIII ne 
peut refuser sa bénédiction à ceux 
qui combattent pour l'Eglise et pour 
la société, quelles que soient leurs 
préférences politiques. 

Quant au discours que Léon XIII 
a prononcé devant les pèlerins alle
mands, son importance n'est pas 
moins considérable, car le Pape ne 
s'est pas borné à émettre des plain
tes qui ne sont que trop justes, con
tre les violences que subit l'Eglise 
d'Allemagne asservie par une légis
lation inspirée de principes d'hosti
lité systématique ; mais, après avoir 
dit ce qu'il a fait pour rendre la paix 
religieuse à l 'Allemagne, il trace 
les extrêmes limites des concessions 
qu'il peut faire sans t rahir sa mis
sion de chef de l'Eglise et de gardien 
fidèle des droits et des traditions du 
catholicisme. Léon XIII montre tou
te l'injustice de ceux qui accusent le 
Vatican de vouloir empiéter sur les 
droits des princes et des Etats. Au
cune pensée n'est plus loin de son 
esprit. Le grand pontife ne deman
de qu'une chose à ceux oui gouver
nent les peuples, c'est qu ils lui lais
sent l'empire des âmes. ïl ne veut 
pas du pouvoir mondain, mais il 
exige la plénitude de son pouvoir 
spirituel. Alors même qu'il réclame 
ses droits vis-à-vis du gouverne
ment italien, c'est pour défendre son 
indépendance comme pontife qu'il 
parle, puisque l'ambition vulgaire 
n'a jamais trouvé de place dans son 
esprit. 

Quel sera l'effet que produira ce 
discours dans les hautes sphères du 
gouvernement allemand? On l'igno
re; mais au Vatican on n'est pas 
éloigné de croire que les conditions 
de la paix religieuse ayant été aussi 
nettement posées par Léon XIII 
dans une circonstance aussi solen
nelle, devant un pèlerinage exclusi
vement allemand, le cabinet de 
Berlin devra réfléchir avant de reje
ter la branche d'olivier que lui pré
sente le Pontife en signe de paix. 
Cette fois il ne pourra pas trouver 
des prétextes pour se justifier et 
pour rejeter sur le Pape toute la 
responsabilité de la rupture des né
gociations en déclarant que c'est à 
cause de ses tendances à la supré
matie de l'Eglise sur l'Etat que le 
modas vivendi n'a pu être conclu.car 
tout le monde saura à quoi sfen 
tenir sur la vérité des déclarations 
nu prince de Bismarck. Voilà donc 

pourquoi on attribue une grande 
importance à ce discours du Pape 
et on croit généralement que les 
paroles sévères de Léon XIII , loin 
d'interrompre les négociations en 
cours ne feront que hâter la solution 
favorable de la question] du Kultur-
kampf. 

Léon XIII a été vivement affecté 
par la mort de Mgr Vincent Anni-
vitti, évêque auxiliaire du cardinal 
Bilio, dans son diocèse suburbicaire 
de Sabine. Mgr Annivitti a été ca-
mérier secret de Léon XIII'pendant 
deux ans et c'était un prélat d'une 
valeur incontestable et d'une piété 
édifiante. Mgr Annivitti faisait par
tie de ceux que le Pape actuel aimait 
à récompenser à cause de leur 
amour pour l'étude et pour la science. 

On a appris avec le plus grand 
plaisir & Rome que le gouvernement 
anglais a donné l'ordre formel au 
gouverneur de Malte de ne permet
tre dans les écoles que l'enseigne
ment de la religion catholique, la 
seule qui soit pratiquée dans ce 
pays. Voilà donc encore un noble 
exemple que la protestante Angle
terre nous donne et qui est la consé
quence de l'amour qu'elle porte à 
1 ordre et à la liberté. Que diront les 
radicaux de cette politique religieu
se du gouvernement whig présidé 
par leur ami M. Gladstone ? 

J. G. 

BULLETIN DU TRAVAIL 
Les ouvriers rentrés dans les ateliers 

des maîtres charpentiers paraissent tenir 
bon et ne plus vouloir abandonner l'ou
vrage. 

A Marquise, les difficultés survenues 
entre le directeur de l'exploitation et les 
ouvriers sont aplanies. 

A Oenain, les ouvriers de l'usine Cail, 
qui, au nombre de 4 0 avaient quitté le 
travail le dernier jour de la semaine ont 
louché leur paie samedi. Le traveil sera 
repris aujourd'hui. Les livrets ont été 
remis samedi à ceux qui veulent quitter 
les ateliers. 

L'apaisement tend donc à se faire sur 
toute la ligue « 

Bul le t in E c o n o m i q u e ' 
l>es cs)Us p s s t a u x . 

Des réclamations se sont produites, 
relativement au remboursement du prix 
de bulletins d'expédition et d'affranchis
sement des colis postaux pour l'intérieur, 
2ui ne peuvent plus être utilisés par suite 

'erreur de rédaction ou autre. 
Le public est informé que les gares, 

stations et bureaux de ville des compa
gnies participant au transport des colis 
postaux sont tenus de rembourser le 
prix des bulletins hors d'usage qui leur 
sont présentés,à la condition que le récé
pissé soit adhérent au bulletin, et sous 
déduction, pour chaque formule, du droit 
du timbre de six centimes acquis au 
Trésor. 

M. Cochery travaille depuis plusieurs 
semaines à la préparation des mesures 
nécessaires pour étendre à l'Algérie la 
nouveau système des colis postaux. 

W é g o c l a t i o n s c o m m e r c i a l e s 
a v e c l ' A n g l e t e r r e 

La pléiade des négociateurs envoyés à 
Londres pour le renouvellement du traité 
de commerce avec l'Angleterre est de re
tour à Paris. Le gouvernement anglais 
paraît peu satisfait des réductions qu'on 
est disposé à lui accorder, il insiste pour 
la prorogation immédiate du traité ac
tuellement en vigueur et qui, aux termes 
de notre dernier arrangement, doit ces
ser ses effets six mois après la promulga
tion de notre tarif général. Comme il est 
manifeste que la convention nouvelle ne 
pourra pat être conclue et ratifiée pai 
les Parlements des deux pays avant 
l'échéance de ce terme, il semble urgent 
de prendre des dispositions provisoires 
pour empêcher les relations des deux 
pays de tomber sous l'empire du régime 
du tarif général avant l'époque où le 
nouveau régime conventionnel pourra 
entrer en vigueur. 

I . ' I n d u s t r i e d u c o t o n 
Nous lisons dans YEcho du Nord : 

Qo Les affaires sont plus mauvaises qu'on 
ne les a jamais vues. La mévente est 
générale et atteint les numéros fins et 
extra ans comme les moyens et les gros. 
Une filature du quartier Sain t- André, qui 
n'a jamais arrêté depuis sa création, 
pour éviter d'augmenter ses stocks déjà 
considérables, a renvoyé la moitié de ses 
ouvriers, «e qui a produit une vive émo
tion parmi son personnel. 

NOUVELLES MILITAIRES 
, L e s g r a n d e s m a n o e u v r e s 

d e c e t t e a n n é e 
Le gouvernement vient de présenter à 

la Chambrénine demande de crédit sup
plémentaire pour organiser d'une ma
nière plus complète cette année les 
grandes manœuvres d'automne. 

Jusqu'à présent ces grandes manœu
vres n'ont eu pour objet que de faire 
manœuvrer huit corps d'armée et, par 
suite, les troupes n'ont pu participer 
que tous les deux ans à ces manœuvres. 

Le ministre de la guerre a reconnu la 
nécessité; au point de vue de l'instruction 
générale, de faire en sorte que chaque 
année les exercices de garnison soient 
terminés et. complétés par des manœu
vres de régiment, de brigade et de divi
sion. 

Dans cet ordre d'idées, on a inauguré 
l'année dernière un système nouveau 
consistant à faire exécuter des manœu
vres d'ensemble à quelques corps d'ar
mée seulement; mais il & fallu faire par
tout ailleurs des exercices de brigade et 
de division avec les trois armes réunies. 

Ce système, qui a donné de bons résul
tats, n'a pu néanmoins produire tous ses 
effets en raison dés effectifs restreints 
qui ont dû prendre part A ces exercices. 

Le ministre se propose, A l'aide des cré
dits qu'il demande, de faire exécuter 
cette année les grandes manœuvres dans 
les conditions suivantes : 

Corps d'armée. 
6 corps d'armée faisant des manoeu

vres de brigade durant îs jours. 
G corps d'armée faisant des manœu

vres de division durant 15 jours.-
«corps d'armée faisant des manœu

vres de corps d'armés pendant vingt 
jours. i 

I Cavalerit. 
t divisions exécutant des manœuvres 

d'ensemble durant 15 jours. 
tt brigades faisant' des manwuvrds 

spéciales durant 15 jours. ' 
l •fttaTBjUB »>!»)• BB*isr»BiwêaHl XjmfiMr 

francs. Les Chambres avant déjà voté 
pour les manœuvres, au budget de 1881, 
un tfrôiit de l,*to,«W fr., lï| f o d î p i i e -
ment demande un crédit supplémentaire 
de 1,185,000 fr. , . i., 

. ROUBAIX-FOUBCllNÇ 
• t l e I V o r d d e l a F r a n o e 

Voici les votes des députes du Nord 
dans le scrutin sur l'article 1er du projet 
de la commission concernant le projet de 
loi et les propositions de loi allouant des 
suppléments de pensions aux anciens 
militaires et marins et à leurs veuves, 
retraités sous les régimes antérieurs à 
ceux des lois de 1878 et 1879. 

Ont coté pour : MM. Brame, Bergerot, 
Debuchy, Alfred Girard, Guillemin, ba
ron de Lagrange, Louis Legrand, Pli-
chon, des Rotours, Teilliez-Béthune. 

Ont voté contre : MM. Cirier, Giroud, 
Pierre Legrand, Masure, Mention, Scré-
pel. 

N'a pas pris part au vote : M. de 
Marcère. 

Absent par congé : M. Trystrxm. 
La Chambre des députes a adopté. 
La chronique des incendies : 
Un feu de cheminée s'est déclaré, hier 

après-midi, chez M. Duhamel, épicier, 
rue des Longues-Haies. Au moment où 
l'ont s'est aperçu de ce commencement 
d'incendie, le feu avait déjà gagné la 
planeher d'unechambre du premier étage. 
Il a été comprimé après un quart d'heure 
d'efforts. Les pertes, couvertes par une 
assurance, sont sans importance. 

On nous informa d'Hem que la foudre 
est tombée, hier après-midi, sur une 
meule de blé qui a été complètement con
sumée. 

Enfin, aujourd'hui, à deux heures de 
l'après-midi, le guetteur de l'église Saint-
Martin a sonné le tocsin. Des secours 
étaient réclamés du Blanc-Séau où un 
incendie venait de ae déclarer, dans une 
meunerie située non loin du canal Une 
partie du bataillon des Sapeurs-Pompiers 
se trouva vite réunie et vingt minutes 
plus tard, la pompa à vapeur avec son 
arrière-train et trois autres pompes 
étaient sur le théâtre de l'incendie, prêtes 
à fonctionner sous la direction de M. Ar-
gellies, commandant. 

Mais les pompiers de Tourcoing arri
vaient au même moment et comme le 
feu avait déjà perdu de son intensité, 
ceux-ci seuls se mirent à le combatre et 
l'éteignirent rapidement. 

Le chiffre des portas n'a encore pu être 
établi. La meunerie et complètement 
brûlée et la maison d'habitation passa
blement détériorée. On ignore la cause de 
l'incendie. 

La musique des Sapeurs-Pompiers de 
Lille doit partir dimanche prochain 12 
juin, à • heures du matin, pour aller 
à Roubaix à pied. Cette promenade a en 
même temps pour but de rendre visite à 
la Grande-Harmonie de Roubaix, afin 
de resserrer les liens d'amitié qui unis
sent les deux sociétés. 

Les hommes de la classe 1871 qui ont 
déposé leurs livrets à la mairie de leur 
localité en novembre et décembre 18*0, 
sont invités à se présenter le plus tôt 
possible aux bureaux de la gendarmerie, 
rue des Arts, pour les y réclamer. 

Hier, vers cinq heures de l'après midi, 
an montant un escalier,dans une boulan
gerie de la rue Daubenton, M. Aug. 
Leroy, domestique su service de M.Leniel, 
fermier à Quesnoy-sur- Deûle, a perdu 
l'équilibre et est tombé sur un palier en 
portant un sac de arine. 

Dans sa chute, Leroy s'est fsit une 
contusion à la tète. Il a été reconduit à 
Quesnoy-sur-Deùle dans la voiture de 
eon patron. 

* 
Un autre accident e?t survenu à peu 

près à la même heure, dans la rue de 
Laanoy. Un jeune manœuvre de maçon, 
François Hermas.âgède 14 ans,est tombé 
d'un toit, haut de trois mètres. Il n'a heu
reusement été que peu grièvement blessé 
à l'œil gauche. 

Les marchands de parapluies sont dans 
l'allégresse. C'est aujourd'hui la Saint-
Méiard et il a plu pendant une grande 
partie do la journée. Si le dicton est 
vrai, nouu voilà donc exposés à un dé
luge. 

Trois individus ivres parcouraient hier, 
un champ de blé, situé rue Saint-Jean 
prolongée. L'arrivée d'un agent en mit 
deux en fuite ; mais le troisième, nommé 
Schaf, dont les jambes se sont montrées 
rebelles, a été atteint. Il n'a alors trouvé 
rien de mieux que d'injurier et de mena
cer l'agent. Celui-ci a répondu à ces in
jures en conduisant Schaf au dépôt de 
sûreté. 

à détruire de peint en peint le rapport 
présenté par les experts en écriture aux 
quels la lettre anonyme avait été sou
mise. , . 

Après la lecture du jugement, nui n'a, 
du reste, étonné personne j e nublic nom
breux et syinpaiesque- qui. se pressait 
dans la salle d'audience se demandait 
comment on avait pu soumettre à des 
magistrats un precès semblable. M* Paul 
mier étant trop honorablement connu à 
Dunkerque pour qu'un soupçon ait pu un 
seul instant planer sur lui. 

Noue disions samedi qua las officiers 
qui ont pris une part si .brillante.aux 
courses de la Société Hippique Française, 
à Lille, se proposaient de prolonger, par 
un Rallye-Papers, au camp de St-Omer, 
les exercices de leur sport favori. 

Comme île l'ont dit. Us, ^ojaUei», 
Mais avant de lire le récit de leurs 

nouvelles prouesses, disons d'abord ce 
qu'est un B Uye-Papert, une chasse aux 
petits papiers. 

Les chtssevrs, qui doivent " topa être 
montés sur d'excellents chevaux, sont 
50,80,1C0 parfois, le plus grand nombre 
possible enfin, car plue on est... de cou
reurs, plus on s'amuse. 

Les voilà tous au rendez-vous, un car
refour quelconque. Deux cavalieis, des 
mieux montés /ont Je gibier. Pour tout 
engin, ils ont rempli leurs fontes de pe
tits morceaux de papiers. 

Ces « petits papiers * sont destinés à 
faire retrouver leurs traces, car ils les 
lancent partout sur leur route, dans, les 
bas bois, dans les champs, partout ou ils 
passent Comme les pierres du Petit-
Poucet, cela doit indiquer la route aux 
chasseurs, c'est la piste du gibier qu'il 
s'agit de retrouver et d'atteindre. 

Et cela ne se fait pas absolument sans 
difficultés. Sur la route, la nature du 
terrain s'est souvent chargée de préparer 
les obstacles : haies, fossés, rivières, 
banquette»- irlandaises même donnent 
plus d'attrait a la coursé et aiguillonnent 
l'ardeur des cavaliers. 

Cinq minutes après le départ des cava
liers qui jouent le rôle de gibier,plusieurs 
piqueurs, munis de trompes, se mettant 
en route à leur tour. Ils ont pour mission 
spéciale de trouver la piste et de l'indi
quer par leurs sonneries, à la troupe de 
chasse qui les suit. 

On le voit, c'est une vraie chasse à 
courra. Les piqueurs sonnent le lancer 
et les cavaliers bondissent à travers tous 
les obstacles en ligne droite, à la suite du 
gibier qui fuit. On s'égare, la piste est 
perdue, l'hallali n'est pas encore près de 
sonner et l'on va,guidé par les sons de la 
fanfare,par dessus haies,fossés,obstacles, 
jusqu'à ce que le gibier soit forcé, c'est-
à-dire, les camarades atteints et re
trouvés. 

A cette chasse à courre, on se pas
sionne vite. Ce n'est pas seulement une 
distraction charmante, mais un des 
meilleurs excercices d'équitation et des 
p lus salutaires. 

Pour nous, uous voudrions voir ces 
exercices se généraliser; ils habitueraient 
ses simples soldats de cavalerie aux 
courses seus bois, au service des recon
naissances militaires. 

Frédéric Frtgier, un naturel de l'Isère, 
qui habite- Roubaix, est allé hier se 
faire arrêter à Lille, sous inculpation 
d'entrave à la liberté du travail 

Frégier, rencontrant un ouvrier car
rossier de la maison Vrancken, n'a trou 
vé rien de mieux à faire que de l'injurier 
et de le menacer même parcs qu'il tra
vaillait à des conditions que. lui Frégier, 
n'approuvait pas. Il aura è répondre de 
ses paroles intempestives à une des pro
chaines audiences du tribunal correc
tionnel. 

Les militaires réservistes des classes 1875 
à 1879 portés manquants à l'appel du 19 
mai dernier à Tourcoing, sont condam
nés à deux jours de prison. 

Us devront subir cette peine à la cita
delle de Lille. 

Voici leurs noms : 
Lecompte, Dumoulin, Boyé. Libert, 

Darry, Lêclercq,Deltour, Leruste, Pivron 
Delbar, Bogeert, Hazebrouck, Plouvier, 
Pollnt, Brelîe, Desrousseaux, Dhaze, Del-
mazure, Deleu, Duterte, Dutnoit, Six-
Decastelaere, Baisez, Buchy, Desbonnet. 
H ourquin, Devoos, Fretin, Dumez, Desur-
mont, Lescarmentier, Vandembulck, Cas-
tel, Dutriez, Augier, Leblanc, Leduc,Des-
tailleurs, Delporte, Lepers. 

On lit dans la Vraie France : 
Ainsi que nous l'avons annoncé, M. 

Fernand Paulmier a été acquitté samedi 
par le tribunal correctionnel de Dunker
que. Il comparaissait sous la double ac
cusation d'avoir : 

< t* Menacé de mort par écrit anonyme 
» un sieur Portebois, s il ne commettait 
» pas les homicides spécifiés audit écrit ; 

» 2* Outragé par paroles un officier de 
» police judiciaire, en lui dénonçant des 
» faite délictueux qu'il savait être ima-
» ginaires. > 

Le défense de notre collaborateur a été 
présentée, avec beaucoup de lucidité, de 
verve et de raison, par notre .honorable 
ami, M* Bayart, assisté de M* Lemaire, 
bâtonnier de l'ordre des avocats de Dun
kerque, et de M* Georges Dumonlnvoué. 

Le siège du ministère publie était ooeu-t 
pé par M. le substitut Lespagnol ; nous 
ne dirons rien du réquisitoire de ce ma
gistrat, car tous les auditeurs lient im
médiatement apprécié. j . - • ^ i ; ' " 

Expulsions : Léopold Meulemester âgé 
de 32 ans, né à Jabbeke (Belgique) a été 
condamné à 6 mois de prison pour vaga
bondage et sera expulsé de France lors
qu'il aura subi sa peine. 

Georges Lommerse âgé de 27 aps né à 
Amsterdam (Hollande) est condamné à 
être expulsé du territoire français au 
point la frontière le plus voisin de son 
pays. 

Ferdinand Wanters né à Renaix (Bel
gique) a été condamné à Lille à un mois 
de prison pour abus de confiance;il 
expulsé de France lorsqu'il aura expié 
sa peine. 

Depuis quelques mois, les auteurs et 
professeurs de comptabilité ne cessent 
par tous les moyens possibles de perfec
tionner et de propager cette science d'uti
lité publique. 

A Paris, le doyen dee comptables, M. 
Valentin Poitrat, offre 20,000 francs à ce
lui qui, par un autre système que le sien, 
arrivera à formuler. 15 ou 20 articles en 
moins de chiffres, de textes, de barres 
tirées at de pages d'écritures que lui. 

A Lille, M. Em. Polie», offre une mé
daille d'or à la personne qui présentera à 
un comité choisi parmi l es comptables 
des principaux commerçants de Lille et 
de ses environs, la tenue dea livres, sans 
erreur aucune, la plus claire, la plu» 
simplifiée, et donnant tout à la foie un 
contrôle rapide d«a reports au Grand-
Livre pour circonscrire et découvrir 
vivement les erreurs. 

Après ce concours spécial pour le com
merce des tissus, et qui sera ouvert jus
qu'au 31 octobre prochain, M. Em. Poliet 
en provoquera d'autres pour la banque, 
la métallurgie, la filature. . 

Ces concours seront internationaux., 
En attendant, M. Poliet a relevé le défi 

de M. Poitral. Echanges de lettres, ren
dues publiques a été fait. Les condition» 
du concours ont été fixées. Le jury va-
être constitué. 

C'est à Paris qu'aura lieu, prochaine
ment, ce match d'un genre tout nouveau. 

Un porte-monnaie, contenant les éco
nomies d'une pauvre servante, a été per
du, mardi matin, sur la place de Roncq. 
Bonne récompense à qui le rapportera 
au bureau du Journal de Roubaix, rue 
Neuve, 17. 

L.e c r i m e d e B o l s - G r e n i e r 
La jeune servante arrêtée samedi der

nier a Bois-Grenier par la gendarmerie,, 
n été interrogée, dès son arrivée à la 
maison d'arrêt de Lille, pax le juged'int-
truetien. Elle a complété se*, %»esux .de>-
vant ce magistrat. Cest pendant la nuit 
du 19 mai, qu'elle a mis au monde son 
enjant, une belle petite fille. Aussitôt 
après l'accouchement, elle se traîna jus
qu'à la mare que nous avons indiquée, et 
Ty précipita. . 

Le nom de cette marâtre est Rosine 
Aubin. 

— Cauu&^MUe Sarah Bernnardt »'•*»«•>' 
barquée hier à bord du paquebot, Celatt-Don-
vres, à destination d'Angleterre. 

— NoaaxNT-FoNTBS — Par décision ministé
rielle, une brigade de geadamieri* à pied sera 
installée à Auchel. 

— GHYVBLDB — Samedi dernier, incendie a 
Ohyvelde, granges et ieeottes,d»M. A-Du-
sautoir, cabaretler. Pertes assurées, î.ooo £r. 
Cause accidentelle. 

— UARCHIENNBS. — Dimanche dernier, une 
cultivatrice de Marobienaea commit l'impru
dence de déposer un bouquet de muguet dan» 
la cneeabre da son petit garçon 

Le lendemain matin, reniant fut trouvé e 
moitié asphyxié par l'acide carbonique qu'a
vaient dégagé les fleura, 

,— TALXUGIXHWXS. -T TJn bien 
accident est arrivé dimanche à 1 

Pendant rôpéraUon, en rappela pour 
de la monnaie à un client : en* sertH 
oaambre, laissant son jeune enfant, tt ta 
assis sur une chaise prés du baqv.eu 

Quand elle revtat eietoees^ava -

pnt rappeler à U vie le pauvre 


